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CAP METIERS DE LA COIFFURE en 1 an  

 
 

L’équipe pédagogique COIFFURE du CAMPUS DES METIERS de BREST est heureuse de 
vous accueillir pour la rentrée 2024/2025 
Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
 

Pour les enseignements théoriques : 
 
→ Fournitures scolaires : 
 

Prévoir du matériel classique pour assister aux cours (trieurs ou classeurs, feuilles, 
stylos…) et une clé USB. 
 

→ Pour l’enseignement des arts appliqués : 
- Crayons de couleur et crayons feutre 
- Crayons gris, gomme et taille crayon 
- Ciseaux et colle 
- Compas 
- 1 feutre noir à pointe fine 

 

→ Calculatrice pour l'enseignement de sciences :  modèle CASIO FX-92+ SPÉCIALE 
COLLÈGE 

 

→ Manuels scolaires :  

Manuel de PSE : Les références vous seront transmises à la rentrée en fonction de 
votre parcours de formation personnalisé. 

Manuel de technologie :  

2 ouvrages des éditions Delagrave vous seront remis au premier passage à L’IFAC 
contre paiement par chèque de 49€ à l’ordre de Magnard / Vuibert. 

 

Pour les enseignements pratiques : 

→ Un cadenas (40 mm) 

→ Matériel professionnel :  
- 1 Kit d'équipement CAP coiffure. Vous trouverez en  Annexe 1 et Annexe 1 BIS , le 

bon de commande NOVACOIFF ou BEAUTE PRO. A vous de choisir le fournisseur 
que vous souhaitez.  

- Ressources pédagogiques dématérialisées : Vous trouverez en Annexe 2 le bon de 
commande NOVACOIFF  

 

Merci de renseigner ces 2 bons de commande et de les retourner au fournisseur par 
courrier accompagnés de votre règlement. La livraison aura lieu dans votre entreprise 
d'accueil, l'adresse est à renseigner sur le bon de commande. 

 Un remboursement du matériel professionnel sera réalisé par l’Ifac courant de 
l’année scolaire sur présentation impérative des factures établies en votre nom ET 
celui de l’IFAC. (Exemple : facture au nom de Pierre DUPONT apprenti à l’IFAC, Campus 
des métiers). Il est de votre responsabilité de le préciser aux fournisseurs et de 
conserver vos factures. 

Les fournitures scolaires (calculatrice, feuilles, classeurs, crayons, livres…) ne sont pas 
concernées par ce remboursement et restent donc à votre charge 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 1 BIS 
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BEAUTE PRO (suite) 
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ANNEXE 2 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


